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Préambule
Prescrit le 19 décembre 2007, le Programme 

Local de l’habitat aura pour objectif de répondre 
aux problématiques du logement inhérentes au 

territoire de la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Omer.
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Afin de suivre la mise en œuvre des actions du PLH et d’en 
évaluer les impacts, la structuration d’un Observatoire de 

l’Habitat sur l’ensemble de l’Agglomération constitue une 
obligation légale. Cet observatoire pourra être mené de 

concert entre les services de l’intercommunalité, garants de 
la mise en œuvre des orientations inscrites dans le document, 

et ceux de l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la 
Région de Saint-Omer, centre de ressources pluridisciplinaire au 

service du territoire.
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1. Le Programme Local de l’Habitat : 
un outil au service du Plan Climat 

et du Grenelle 2
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Avec  63 779 habitants en 2007, la CASO est par 
conséquent soumise à cette nouvelle obligation. 
Si celui-ci pourra traiter des thématiques aussi 
diverses que la mobilité, le patrimoine, les grands 
équipements, le développement économique, 
la collecte et le traitement des déchets, 
l’assainissement, l’organisation interne (…), le 
PLH peut dès à présent qualifier le volet habitat 
de ce document stratégique pour l’avenir de 
l’Agglomération.

Des actions pourraient donc être inscrites au 
sein d’une orientation globale qui aurait pour 
objectif d’être la prémisse du Plan Climat 
Energie de la Communauté d’Agglomération.

Afin de rester cohérent avec les politiques 
engagées jusqu’alors sur le territoire, les actions 
proposées sont donc complémentaires avec 
celles inscrites à l’échelle du Pays de Saint-Omer. 

Orientation : Mettre en œuvre une 
stratégie « habitat » soucieuse

des générations futures.

Action n°1 : Réalisation d’Audits
Énergétiques 

►► Contexte :

Avec l’aide du Conseil Régional, le Pays de 
Saint-Omer propose aujourd’hui la réalisation 
de 50 audits énergétiques et environnementaux 
auprès des propriétaires occupant des 
logements construits avant 1990. 
Ce dispositif a pour objectif de mesurer la 
consommation énergétique des habitations et 
de recenser les pratiques environnementales, 

pour définir plusieurs 
scénarii de travaux 
permettant d’améliorer 
le confort et la 
performance thermique 
du bâtiment.

►► Proposition d’actions et échelle territoriale :

Face au succès de cette démarche et en 
complémentarité de la typologie des logements 
audités dans le cadre du Plan Climat du Pays 
de Saint-Omer, des audits énergétiques et 
environnementaux pourraient être proposés 
selon la typologie suivante :

•	 habitat collectif occupé par des locataires,
•	 habitat collectif occupé par des 

propriétaires,
•	 habitat ancien (avant 1948) de cœur de 

ville occupé par des locataires,
•	 habitat ancien  (avant 1948) de cœur de 

ville occupé par des propriétaires,
•	 habitat rural d’avant 1990. 

Chaque catégorie pourra être appréhendée 
en fonction des éléments suivants :

•	 l’année de construction,
•	 la présence de mitoyennetés,
•	 le type de chauffage,
•	 le nombre de pièces,
•	 la taille du logement,
•	 le revenu mensuel indicatif,
•	 l’âge du propriétaire,
•	 la taille du ménage. 

Cette initiative permettra ainsi de faire perdurer 
ce dispositif dans le temps. Pour ce faire, 25 
audits en moyenne pourraient être réalisés 
chaque année. Afin d’inciter les particuliers à 
engager les travaux prescrits par les audits et les 
orienter vers les bonnes techniques à adopter, 
des passerelles devront être créées avec 
l’Espace Info Energie créé à l’échelle du Pays.

A l’image du territoire dunkerquois, des aides 
pourraient également être débloquées par 
la Communauté d’Agglomération pour la 
réalisation des travaux prescrits par l’audit. Les 
modalités d’intervention de l’intercommunalité 
pourront être pondérées en fonction de critères 
qu’il conviendra de définir (statut d’occupation, 
conditions de ressources…).

Cette démarche permettrait ainsi à la CASO 
de répondre aux objectifs du bilan carbone qui 
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seront détaillés dans le Plan Climat du Pays de 
Saint-Omer.

►► Estimation du coût de l’action :

Environ 1500€ par audit  

Action n°2 : Réalisation de logements 
sociaux de qualité

►► Contexte :

Soucieux de la réalisation et de la réhabilitation 
de logements aidés de qualité, le Conseil 
Régional a mis en place, via sa politique 
Pays, une aide substantielle à la création de 
logements HLM de qualité dans les espaces 
ruraux. Les critères d’éligibilité de ce dispositif se 
déclinent de la manière suivante :

•	 ne pas être implanté en extension urbaine,
•	 répondre à des critères de performance 

thermique prédéfinis.

A titre d’exemple, pour la construction d’un 
logement BBC Effinergie, la Région participe à 
hauteur de 6000€/logement et prend en charge 
50% des honoraires liés à la certification et une 
aide sur le surcoût de l’opération. 

Seules les communes d’Eperlecques, de 
Houlle, de Moulle, de Moringhem, d’Helfaut, de 
Campagne-les-Wardrecques et de Wardrecques 
peuvent bénéficier de cette aide régionale sur la 
CASO. 

►► Proposition d’actions et échelle territoriale :

Mise en place d’une aide pour la réalisation et la 
réhabilitation de logements sociaux de qualité 
sur l’ensemble de la CASO. 
Le montant de l’aide ainsi que les critères 
d’intervention pourraient être définis en fonction 
des modalités d’intervention du Conseil Régional 
(actuellement : 6000€/logement BBC neuf hors 

surcoût lié à l’opération et à la certification ; 
3000€/logement réhabilité certifié Patrimoine 
Habitat et Environnement hors surcoût lié à 
l’opération et à la certification).

Ce dispositif permettrait d’améliorer le niveau 
de confort des logements aidés, d’inciter à 
la réhabilitation de logements anciens par 
les bailleurs sociaux et d’atteindre une équité 
territoriale du dispositif à l’échelle du Pays de 
Saint-Omer.

►► Estimation du coût de l’action :

Variable en fonction des critères régionaux et 
de l’enveloppe dédiée par la CASO. 

Action n°3 : Mettre en place des 
dispositifs opérationnels 

d’amélioration des performances 
thermiques du logement

►► Contexte :

Signé le 17 octobre 2005, l’OPAH RU est arrivé 
à son terme le 17 octobre 2010. Le diagnostic 
du PLH permettrait de redéfinir les orientations 
données à la future OPAH et/ou PIG sur le 
territoire de la CASO.	  

►► Proposition d’actions et échelle territoriale :

Redéfinition du périmètre de l’OPAH selon les 
objectifs du PLH, initiative permettant de mettre 
en œuvre et de décliner les orientations du 
Programme National pour la Requalification des 
Quartiers Anciens Dégradés autour notamment 
de :

•	 la réhabilitation du parc HLM,
•	 la redynamisation du bas de la Ville,
•	 la compétitivité énergétique du parc 

ancien,
•	 la prime façade,
•	 le curetage partiel ou total d’îlots.
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Proposer un plan de financement et des 
actions spécifiques autour de l’axe prioritaire 
«  Protection de l’environnement et des 
ressources » notamment autour des sous-thèmes 
« énergies renouvelables (bois, solaire), maîtrise 
d’énergie et précarité énergétique ».

►► Estimation du coût de l’action :

Une aide complémentaire à celle de l’ANAH 
pourrait être définie en fonction des finances de 
la Communauté d’Agglomération.

Action n°4 : Poursuivre les actions en 
faveur de la qualité du Projet Urbain

 initié par une Approche
Environnementale de l’Urbanisme. 

►► Contexte :

Suite à une forte demande des élus du Pays de 
Saint-Omer pour renforcer l’accompagnement 
des projets d’aménagements durables et 
d’éco-quartiers, l’Agence d’Urbanisme et de 
Développement de la Région de Saint-Omer a 
ainsi développé un véritable « Pôle Architecture 
et Projets Urbains Durables ».  

►► Proposition d’actions et échelle territoriale :

Dans le cadre du projet d’Agence «2009-
2013», ce pôle propose notamment aux 
communes de la CASO ses missions d’Assistance 
à Maîtrise d’Ouvrage pour la réalisation de 
projets de « Haute Qualité Environnementale  » 
et d’ «  Approches Environnementales de 
l’Urbanisme ».
Ces moyens, tant humains que financiers, 
permettront :

•	 aux communes de répondre aux 
nouveaux enjeux du Développement 
Durable (performances environnementale 
et énergétique, mixité sociale et 

intergénérationnelle,…) dans leur projet 
d’aménagement.

•	 d’initier des projets innovants et de très 
haute qualité.

►► Estimation du coût de l’action :

Moyens humains internes à l’Agence 
d’Urbanisme, missions menées au titre du 
Programme Partenarial d’Activités de l’Agence 
d’Urbanisme.
Financement revu annuellement auprès de 
l’ADEME et de la Région.

Action n°5 : Mettre en œuvre 
une stratégie autour du foncier mutable

►► Contexte :

Approuvé en mars 2008, le Schéma de 
Cohérence Territoriale mentionne le fait que 
la ville doit prioritairement se développer 
sur elle-même et précise que : « L’étude des 
possibilités de redonner une affectation aux 
friches de toutes natures (industrielles, urbaines, 
commerciales…) est impérative ». 

Conformément à l’article L302 – 1 du Code 
de la Construction et de l’Habitation, « le 
Programme Local de l’Habitat comprend un 
programme d’actions détaillé par commune 
et, le cas échéant, par secteur géographique. 
Le programme d’actions détaillé indique pour 
chaque commune ou secteur les moyens, 
notamment fonciers, à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs et principes fixés ».

C’est dans ces perspectives que l’Agence 
d’Urbanisme et de Développement de la 
Région de Saint-Omer, en collaboration 
avec les services communautaires, mène 
une démarche de recensement du foncier 
potentiellement mutable, c’est-à-dire les 
terrains susceptibles d’être mobilisés pour des 
opérations d’aménagement.
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►► Proposition d’actions et échelle territoriale :

La réalisation de nouveaux logements afin 
d’atteindre les objectifs fixés par le SCoT et le 
diagnostic du PLH devra s’appuyer en partie sur 
les conclusions de cette étude menée à l’échelle 
parcellaire sur l’ensemble des communes de la 
CASO. 

Afin de permettre un suivi régulier et pérenne 
dans l’espace et dans le temps, une mise à 
jour de cette base de données sera effectuée 
annuellement. 

►► Estimation du coût de l’action :

Moyens humains internes à l’Agence et à 
la CASO, investigations menées au titre du 
Programme Partenarial d’Activités de l’Agence 
d’Urbanisme.

2. Le suivi et l’évaluation 
des orientations du 
Programme Local 
de l’Habitat

2.1 Méthodologie

Conformément à l’article L302-1 et suivant du 
Code de la Construction et de l’Habitation, 
le « Programme Local de l’Habitat définit les 
conditions de mise en place d’un dispositif 
d’observation de l’habitat sur son territoire ».

L’observation constitue une des missions légales 
des Agences d’Urbanisme. A ce titre, l’Agence 
a lancé le 09 décembre 2009, l’Observatoire 
Partenarial de l’Habitat du Pays de Saint-Omer 

réunissant l’ensemble des 
acteurs du secteur.
Afin d’optimiser les diffé-
rentes démarches d’ob-
servation,  la Direction 
Départementale des    
Territoires et de la Mer 
souligne la possibilité de faire de l’observatoire 
d’Agglomération une déclinaison de celui du 
Pays.

L’Observatoire Partenarial de l’Habitat se 
réunirait ainsi une fois par an sur le thème : 
« évaluation des actions du Programme Local de 
l’Habitat de la Communauté d’Agglomération 
de Saint-Omer ».

Ce principe permettra ainsi d’offrir une vision 
multi-scalaire (infra-communale, communale, 
territoire hors CASO,…) sur la problèmatique.
Dans la lignée de l’élaboration du PLH, une 
ouverture aux intercommunalités voisines du 
Pays de Saint-Omer serait mise en place.

2.2   Proposition d’indicateurs 
de suivi de  la mise
en œuvre du PLH.

Afin d’évaluer la mise en œuvre des politiques 
définies dans le cadre du Programme Local de 
l’Habitat, une série d’indicateurs pourraient être 
proposés autour des 7 thématiques suivantes :

•	 Caractéristique de l’offre de logements sur 
l’agglomération.

•	 Profil socio-démographique et socio-
économique de l’agglomération.

•	 Mobilité résidentielle.
•	 Mobilité domicile-travail et proximité des 

services.
•	 Dynamique de développement et de 

renouvellement de l’habitat.
•	 Fonctionnement des marchés immobiliers.
•	 Précarité énergétique des logements.
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A l’image de la proposition faite par l’Agence 
d’Urbanisme et de Développement de Saint-
Omer dans le cadre du référentiel d’évaluation 
du CUCS de l’Agglomération, la méthodologie 
proposée permettrait un suivi tout au long du 
PLH,  et ce, autour de quatre grands niveaux 
d’indicateurs :

•	 les indicateurs de contexte ou indicateurs 
d’observation, permettent de connaître la 
situation du territoire à un moment « m »,

•	 les indicateurs de réalisation / de 
résultat permettent un suivi des actions 

et de mesurer les impacts au regard de 
l’évolution des indicateurs de contexte,

•	 les indicateurs d’efficience reflètent 
l’efficacité des actions au regard des 
tendances attendues,

•	 les indicateurs d’impact traduisent les 
conséquences des projets inscrits dans le 
PLH sur l’Agglomération.

Les tableaux ci-après sont un exemple 
d’application de ces grands indicateurs autour 
de « l’offre de logements sur l’Agglomération ». 

INDICATEURS DONNÉES SOURCE «10 » PÉRIODICITÉ ÉCHELLE MINIMALE 
DISPONIBLE

Nombre et poids des 
différents parcs de 
logements

FILOCOM DREAL 2009 2 ANS Communale

Taille des logements 
existants FILOCOM DREAL 2 ANS Communale

Niveau de confort des 
logements FILOCOM DREAL 2009 2 ANS Communale

Les logements 
potentiellement indignes FILOCOM DREAL 2009 2 ANS

Communale
(infra-communale 

pour la ville de 
Saint-Omer)

Age du parc de logements FILOCOM DREAL 2009 2 ANS

Communale
(infra-communale 

pour la ville de 
Saint-Omer)

Nombre de logements 
insalubres

Arrétés
d’insalubrité

Sous
Préfecture 2009 2 ANS Infra-communale

Thématique : « Caractéristique de l’offre de logements »

►► Indicateurs de contexte :
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INDICATEURS DONNÉES SOURCE «t+n » PÉRIODICITÉ ÉCHELLE MINIMALE 
DISPONIBLE

Évolution du parc de 
logements et de son statut 
d’occupation

FILOCOM
Données 
internes

DREAL
Bailleurs
sociaux

2011

2011
2 ANS Communale

Infra-communale

Nombre de logements 
vacants FILOCOM DREAL 2011 2 ANS Communale

Nombre de logements
de petite taille FILOCOM DREAL 2011 2 ANS Communale

Nombre de logements
sans confort FILOCOM DREAL 2011 2 ANS Communale

Baisse du nombre de 
logements insalubres

Arrêtés
d’insalubrité

Sous
Préfec-

ture
2009 2 ANS Infra-communale

INDICATEURS DONNÉES SOURCE «t+n » PÉRIODICITÉ ÉCHELLE MINIMALE 
DISPONIBLE

Augmentation du parc 
locatif public au détriment 
du parc locatif privé

FILOCOM DREAL 2011 2 ANS Communale

Baisse du taux de vacance 
sur la ville-centre et 
amélioration du niveau de 
confort de ces logements

FILOCOM DREAL 2011 2 ANS Communale

Augmentation du nombre 
de petits logements FILOCOM DREAL 2011 2 ANS Communale

Baisse du niveau d’inconfort 
dans le parc privé FILOCOM DREAL 2011 2 ANS Communale

►► Indicateurs de réalisation de résultat :

►► Indicateurs d’efficience :



Note de Prospective  «CASO 2015

Communauté d’Agglomération de Saint-Omer

Contribution au processus de mise en oeuvre du 
Programme Local de l’Habitat

«

INDICATEURS DONNÉES SOURCE «t+n » PÉRIODICITÉ ÉCHELLE MINIMALE 
DISPONIBLE

Augmentation du nombre 
de propriétaires occupants 
et de locataires dans le 
parc HLM

FILOCOM DREAL 2011 2 ANS Communale

Retour de la population vers 
les territoires urbains FILOCOM DREAL 2011 2 ANS Communale

►► Indicateurs d’impact :

Enfin, dans la continuité des services fournis par le Centre de Ressources de l’Agence d’Urbanisme pour 
le Pays de Saint-Omer, ce dernier reste à la disposition de l’ensemble des partenaires pour la mise en 
place de ce dispositif de suivi et d’évaluation du PLH.
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